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Si le Gouvernement canadien désire faire l'acquisition de biens situés enigoslavie, le Gouvernement yougoslave consentira à négocier en tout temps,
demande du Gouvernement canadien, et fera tout en son pouvoir, dans lere de sa politique générale, en vue d'en arriver à un accord avec le Gouver-.ent canadien en vertu duquel seront remis à celui-ci les biens, les améliora-

s ou les ameublements que le Gouvernement canadien désirera obtenir ouses représentants auront choisis. Les représentants du Gouvernement
xdien pourront à leur gré traiter directement avec les propriétaires des biens,vec des entrepreneurs pour les améliorations ou ameublements, afin d'obtenirconditions et des prix raisonnables avant que ces biens, améliorations ouublements ne soient mis à la disposition du Gouvernement canadien.
La Légation du Canada désire souligner en même temps que le Gouverne-
t canadien et le Gouvernement yougoslave considèrent le présent Accordme complet et final et qu'ils conviennent qu'exception faite pour ce qui estýsé dans la présente note, il ne reste pas entre les deux Gouvernements deamations ou de dettes non réglées et antérieures à la présente note, résultantL dernière guerre.

Sila présente note constitue bien l'exposé exact de l'entente intervenue entreeprésentants des deux Gouvernements au sujet de ce qui précède, et que levernement yougoslave consente à accepter les dispositions précitées, laýtion du Canada a l'honneur de proposer que la présente note et la réponseilmstère deS Affaires Étrangeres dans ce sens soient réputées constituer unrd à ce sujet entre les deux Gouvernements.
La Légation du Canada saisit cette occasion pour renouveler au Minitère
ýffaires Ptrangères l'assurance de sa très haute considération.
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